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BALLON SUR GLACE

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE

2007-2008
(Corrigé le 10 octobre 2007)

Ballon sur glace

Réglementation spécifique 2007-2008
Article 1 :

RÈGLEMENTS
La réglementation spécifique et la réglementation générale de l’A.R.S.E. Lac-Saint-Louis et les règlements de jeu de la Fédération Canadienne de ballon sur glace  sont en application ainsi les règlements de la Fédération québécoise du sport étudiant, s’il y a lieu. Les dispositions spéciales se retrouvent sous la rubrique RÈGLES MAISONS.





Article 2 :

INSCRIPTION DES ÉQUIPES



L’inscription des équipes doit se faire à la date inscrite au calendrier 


de l’A.R.S.E. Lac-Saint-Louis. L’inscription doit se faire sur le 



formulaire prévu à cet effet.

L’association peut cependant accepter une inscription tardive, si elle y voit des avantages pour un meilleur fonctionnement de la ligue.

Article 3 :

RÉUNION PRÉ-SAISON
Toutes les équipes devront être représentées par une personne ayant en main toutes les données nécessaires à la finalisation du calendrier et des derniers détails d’opération.




Une équipe non représentée à cette réunion se voit retirer le droit 


de participer aux activités de la ligue pour la saison.

Article 4 :

INSCRIPTION DES JOUEURS ET ENTRAÎNEURS

4.1

Alignement



La liste des joueurs doit parvenir à l’association sur le formulaire 

prévu à cet effet.  L’entraîneur responsable de l’équipe devra aussi faire parvenir une copie de ses inscriptions aux autres entraîneurs.


4.2

Date limite



La liste des joueurs doit parvenir à l’association avant la première 



partie de l’équipe.


4.3

Catégories



Les participants doivent respecter les catégories d’âges de la 



Fédération québécoise du sport étudiant, des dispositions spéciales 


pourront cependant être prises par le Bureau de ligue, si ces 



dispositions n’ont pas d’incidence au niveau provincial.


4.4

Éligibilité
· Tout élève inscrit dans une institution scolaire affiliée est éligible au programme.

· Tous les membres d’une équipe doivent provenir de la même école.

· Pour participer aux finales, un joueur devra avoir disputé un minimum de trois (3) parties en saison régulière.


4.5

Ajout de joueur



L’ajout de joueurs doit se faire sur le formulaire prévu à cet effet et 


parvenir à l’association avant l’implication du ou des nouveaux 



participants.




La date limite d’ajout de joueur est fixée au 15 janvier.

4.6 Inscription des entraîneurs

Tous le personnel\entraîneur d’équipe doivent compléter le formulaire d’engagement de l’entraîneur.  La liste complète des signataires sera adressée au chef arbitre et seulement ces personnes pourront se trouver sur le banc des joueurs durant une partie.

Article 5 :

SURCLASSEMENT


5.1

Le surclassement d’une catégorie est autorisé.


5.2

Les joueurs inscrits à la catégorie cadette peuvent jouer un 




maximum de trois (3) parties dans la catégorie juvénile.




Un joueur inscrit en cadet, jouant une quatrième partie dans la 



catégorie juvénile, ne pourra revenir à la catégorie cadette. Son nom 


devra être rayé de l’inscription cadette et ajouté à l’inscription 



juvénile.

5.3

Les joueurs cadets surclassés temporairement devront être identifiés 


par un (*) sur les feuilles de pointage juvénile.

Article 6 :

NOMBRE DE JOUEURS

6.1

Le nombre de joueurs inscrits à une équipe est illimité.


6.2

Une équipe ne peut aligner plus de vingt (20) joueurs lors d’une 



partie.


6.3

Ref. 4.4 - paragraphe 3

Article 7 :

DURÉE DES PARTIES

7.1

Saison régulière
· Durée :  2 x 15 chronométrée.

· La partie prend fin avec le son de la sirène actionnée par un employé de l’aréna, à la fin normal du temps de location. Le pointage du moment déterminera le résultat final.

· Aucune prolongation pour les équipes masculines.

· Une prolongation de 2 minutes 30 secondes complètes pour les équipes féminines.


7.2

Finales




Pour les finales, la partie devra être poursuivie au même pointage, 


avec le temps restant et les pénalités, s’il y a lieu, à une date 



déterminée entre les deux équipes.

Article 8 :

RÈGLES MAISON

8.1

Temps d’arrêt
· Un temps d’arrêt de 45 secondes est accordé par période. Ils ne sont pas cumulatifs de la première vers la deuxième période. Cependant le temps mort de la deuxième période est cumulatif vers la période supplémentaire, s’il y a lieu.

· Le temps d’arrêt peut être demandé par un joueur et/ou l’entraîneur.


8.2

Dégagement



Le dégagement sera appelé dès que le ballon franchira la ligne de 



but adverse.


8.3

Balai haut



Une pénalité de deux (2) minutes sera décernée à tout joueur 



touchant au ballon avec son balai au-dessus de la hauteur normale 


des épaules.

Article 9 :

SANCTIONS

9.1

Trois punitions
Après trois (3) punitions dans une même rencontre, un joueur sera expulsé de la partie. L’article 16 de la réglementation générale s’appliquant. Perte de 5 points d’éthique

9.2

Majeure - 5
Un joueur écopant d’une majeure dans les cinq (5) dernières minutes sera expulsé de la partie. L’article 16 de la réglementation générale s’appliquant. Perte de 5 points d’éthique.


9.3

Bagarre
Tout joueur impliqué sera expulsé de la partie. L’article 16 de la réglementation générale s’appliquant. Perte de 5 points d’éthique.


9.4

Obstruction




Toute forme d’interférence sur un joueur non porteur du ballon sera 


pénalisée; nous visons particulièrement les bousculades inutiles 



devant les buts.


9.5

Abus verbaux



Tout langage abusif à l’endroit d’adversaires ou d’officiels (mineurs 


ou majeurs) sera pénalisé; nous visons particulièrement toute forme 


d’intimidation envers les adversaires et les officiels ainsi que toute 


forme de blasphème.


9.6

Comportement
Tout joueur ou entraîneur dont le comportement ne reflètera pas l’éthique sportive du Sport étudiant sera expulsé de la partie. L’article 16 s’appliquant. Perte de 5 points d’éthique sportive.

Arrticle 10 :

CLASSEMENT  


10.1

Saison régulière     (voir le classement à 6 points)



Victoire
=
4



Nulle

=
2




Défaite

=
1

Forfait 
=
0


10.2

Égalité en fin de saison



S’il y a égalité dans le classement final, les points suivants seront 



considérés dans l’ordre :

1. Forfait;

2. Résultats entre les équipes impliquées;

3. Points pour moins points contre entre les équipes;

4. Règlements de la Fédération de ballon sur glace.(annx « C » # 3)

Article 11 :

RÉSULTATS


11.1

L’équipe hôtesse est responsable de la communication des résultats 


d’une partie; préférablement la journée suivante de la partie. 




TÉLÉCOPIEUR



685-4643

11.2

Un délai de trois (3) jours ouvrables est accordé à la même équipe 


pour retourner à l’association la feuille de pointage.




Le non-respect de ce délai entraîne une amende de 25 $.

Article 12 :

CHANGEMENT AU CALENDRIER

12.1
Les seuls changements au calendrier doivent être autorisés par l’association et ce, pour des raisons majeures. Ces raisons majeures devront faire l’objet d’une attestation écrite de la direction dans les dix (10) jours suivant la demande. Après avoir obtenu l’autorisation, l’entraîneur a la responsabilité de contacter l’autre équipe impliquée, de s’entendre sur les modalités de reprise et confirmer les coordonnées à l’association. Seul le cxoordonnateur  de l’association est mandaté pour confirmer les nouvelles coordonnées du match.
12.2
Tout changement à la cédule devra être complété cinq (5) jours ouvrables avant la partie cédulée;  de même que cinq (5) jours avant la nouvelle date.

Article 13 :

ACCOMPAGNATEUR



Une équipe doit être, en tout temps, accompagnée par un adulte 



reconnu par l’école.




L’entraîneur, identifié sur la formule d’inscription d’équipe, est le 


premier responsable de l’équipe. S’il ne peut être présent lors d’une 


rencontre, son remplaçant devra s’identifier à l’autre entraîneur dès 


son arrivée sur le site de compétition.

Article 14 :

SPECTATEURS
Le directeur, ou son délégué, de l’équipe visiteuse est requis d’avertir le directeur de l’équipe hôtesse si des spectateurs accompagnent l’équipe. Dans ce cas, l’équipe visiteuse devra prévoir un encadrement adulte, responsable et suffisant de ses spectateurs.

Article 15 :

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES




Bannières

Deux  bannières sont en jeux; celle du championnat et celle de l’éthique sportive. Cependant une équipe peut recevoir qu’une bannière. Celle de championnat en premier.
Si l’équipe championne est aussi en tête pour l’éthique sportive, cette bannière sera remise à la deuxième équipe au classement de l’éthique sportive.

S’il y a deux équipes ou plus à égalité au classement de l’éthique sportive, sans l’équipe championne, la bannière sera remise à l’équipe ayant le meilleur classement durant la saison régulière.

Si l’égalité persiste les arbitres auront à se prononcer.




Liste des joueurs

La liste des joueurs peut parvenir à l’association par courrier électronique avec le nom des signataires apposé. 

Le formulaire avec les signatures pourra, par la suite, parvenir par la poste à l’association.

Courrier électronique de l’association  vlussierduquette@arselsl.qc.ca
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